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L’é laboration dé la ligné voyagés dé la balancé dés 
paiéménts : mé thodologié 

Cette fiche complète et actualise la section 1.2 de la Méthodologie de la Balance des 

Paiements et la Position Extérieure de la France 

La rubrique « voyages » de la balance des paiements retrace les dépenses des personnes 

physiques lors de leurs déplacements à l’étranger.  

Dans la pratique, la mesure des voyages nécessite de confronter de nombreuses 

informations et d’y associer des traitements statistiques adaptés. Elle donne lieu à une grande 

variété de systèmes statistiques selon les particularités locales, les données disponibles et 

l’importance accordée à l’observation du tourisme. En France, l’importance économique du tourisme 

a motivé l’adoption d’un dispositif d’observation étendu, reposant sur une coopération, en ce qui 

concerne le volet « international », entre la Banque de France et le Service Statistique Ministériel du 

Ministère de l’Economie. L’estimation des recettes et dépenses de voyages est effectuée par la 

Banque de France au titre de la mission d’élaboration de la balance des paiements que lui confie 

l’article L.141-6 du Code monétaire et financier. La présente note décrit le système statistique qui 

permet d’élaborer la ligne voyages de la balance des paiements.  

1. Les définitions 

1.1. Les échanges de services de voyages dans la balance des paiements 

Les échanges de services de voyages sont comptabilisés au sein du compte de transactions 

courantes de la balance des paiements. Leur champ est précisé aux paragraphes 10.86 à 10.100 du 6e 

Manuel de la balance des paiements et de la position extérieure globale édité par le Fonds Monétaire 

International (BPM6). « Au  crédit,  les  voyages  recouvrent  les  biens  et  services que les non-

résidents acquièrent dans une économie, pour leur propre usage ou à des fins de cadeaux, au cours 

de leur séjour dans cette économie. Au débit, les voyages recouvrent les biens et services que les 

résidents d’une économie acquièrent dans d’autres économies, pour leur propre usage ou à des fins 

de cadeaux, au cours de leur  séjour  dans  ces  économies. » (BPM6, §10.86).  

Les échanges de voyages, classés dans la partie « services » du compte de transactions 

courantes, recouvrent les biens et les services achetés par les visiteurs lors de leurs séjours ou 

déplacements dans un pays (une « économie » selon les termes du BPM6) où ils ne résident pas. Le 

BPM6 indique également (§10.87) que « les  composantes  types  des  voyages  sont  les  voyages à 

titre professionnel et les voyages à titre personnel, avec  présentation  de  données  supplémentaires  

pour  les  groupes présentant un intérêt particulier, tels que les travailleurs frontaliers, saisonniers et 

autres travailleurs temporaires. ».  
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Le BPM6 (§10.95) suggère aussi une ventilation supplémentaire des voyages par groupes de 

produits, selon la distinction suivante : 

- Biens 

- Services de transports locaux 

- Services d’hébergement 

- Services de restauration 

- Autres services 

1.2. « voyageur», « visiteur », « touriste », « excursionniste » 

Selon les définitions de l’Organisation mondiale du tourisme, « un voyage désigne le 
déplacement d’une personne depuis le moment où elle quitte son lieu de résidence habituelle 
jusqu’à son retour : il s’agit donc  d’un  voyage  aller-retour.  Les  voyages  des  visiteurs  sont  des 
voyages touristiques» (OMT). On distingue donc les voyageurs des visiteurs : 

- un  voyageur  est  « une personne qui se déplace entre différents lieux géographiques pour 
quelque motif et durée que ce soit » ; 

- un visiteur est un voyageur qui se déplace hors de son environnement habituel, « pour une 
durée inférieure à un an et dont le motif de la visite (affaires, loisirs ou autre motif 
personnel) est autre que celui d’exercer une activité rémunérée dans le pays ou le lieu 
visité ». On distingue deux catégories de visiteurs : 
- les touristes, qui passent au moins une nuit hors de leur environnement habituel ; 
- les excursionnistes, qui effectuent une visite à la journée. 

 
Il s’ensuit que « le visiteur est un type particulier de voyageur, de sorte que le tourisme est un 

sous-ensemble des voyages » (OMT). En particulier, les travailleurs frontaliers, qui résident dans un 

pays et travaillent dans un autre sont des voyageurs mais pas des visiteurs puisqu’ils ne se déplacent 

pas en-dehors de leur environnement habituel. En ce qui concerne leurs achats de biens et services 

dans le pays où ils travaillent, ils sont ainsi exclus du champ du tourisme alors qu’ils sont 

comptabilisés dans les statistiques de voyages (les rémunérations qu’ils perçoivent sont, elles, 

enregistrées dans une ligne spécifique des « revenus », toujours au sein du compte de transactions 

courantes de la balance des paiements). Il en est de même pour les étudiants internationaux. 

Lorsqu’un voyageur se rend dans un pays qui n’est pas son pays de résidence, ses dépenses sont 

enregistrées dans la ligne « voyages » de la balance des paiements. La balance des paiements permet 

ainsi de mesurer le tourisme international (relatif à la notion de visiteur) mais son champ est plus 

large. 

En se plaçant du point de vue de l’économie française, un service de voyage est exporté 

lorsqu’un non-résident effectue des dépenses lors d’un voyage en France. Un service de voyage est 

importé lorsqu’un résident français effectue des dépenses lors d’un voyage à l’étranger. 

  



BANQUE DE FRANCE – DIRECTION GENERALE DES STATISTIQUES 2018 

3 
 

 

2. Les sources 

L’estimation des recettes de voyages s’appuie sur deux sources principales :  

- l’enquête auprès des visiteurs étrangers (EVE) 

- les données de paiements par cartes bancaires.  

L’estimation des dépenses de voyages fait intervenir quatre sources :  

- deux enquêtes (le suivi de la demande touristique (SDT) 

- l’enquête sur les dépenses professionnelles à l’étranger (EDPE), 

- les données de paiements par cartes bancaires, 

- les données sur les salaires perçus par les travailleurs frontaliers.  

2.1. Le dispositif d’enquête auprès des visiteurs étrangers  (EVE) 

EVE est la principale source pour l’estimation des recettes de voyages comptabilisées en 

balance des paiements. Cette enquête est menée en partenariat avec la direction générale des 

entreprises (DGE) du ministère en charge de l’Économie, qui l’utilise pour la mesure du tourisme 

international en France (Mémento du tourisme 2017)1 . L’enquête a donc été conçue à la fois en 

référence à la méthodologie de la balance des paiements (BPM6) et conformément aux 

recommandations internationales de 2008 sur les statistiques du tourisme approuvées par la 

Commission statistique de l’ONU2 (ONU, 2008). 

Le dispositif EVE a été construit en s’appuyant sur l’expérience héritée de l’enquête aux 

frontières menée entre 1963 et 2001, pour s’intégrer dans un contexte de libre circulation des 

capitaux, de la mise en place de la zone euro et de l’espace Schengen. 

EVE combine des données de trafic, des vacations de comptage et une enquête (cf. figure 1). 

La difficulté du suivi du tourisme international est qu’il n’existe pas de base de sondage à partir de 

laquelle il serait possible de mener une enquête classique.  

 

Figure 1 – Schéma de l’enquête EVE 

 

 

 

 

                                                           
1
 Voir https://www.entreprises.gouv.fr/etudes-et-statistiques/memento-du-tourisme-edition-2017 

2
http://statistics.unwto.org/fr/content/recommandations-internationales-2008-sur-les-statistiques-du-

tourisme-rist-2008 
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https://www.entreprises.gouv.fr/etudes-et-statistiques/memento-du-tourisme-edition-2017
http://statistics.unwto.org/fr/content/recommandations-internationales-2008-sur-les-statistiques-du-tourisme-rist-2008
http://statistics.unwto.org/fr/content/recommandations-internationales-2008-sur-les-statistiques-du-tourisme-rist-2008
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Les flux de passagers aériens, maritimes ou ferroviaires sont recueillis auprès des différents 

transporteurs (détail en annexe 1) tandis que les flux routiers sont estimés par le CEREMA3  à partir 

d’automates fixes ou mobiles répartis sur toutes les frontières (plus de cent cinquante points de 

comptage en tout). Le dispositif EVE repose donc tout d’abord sur un recensement du trafic points de 

sortie du territoire (ports, aéroports, gares offrant des lignes internationales, frontières routières). La 

seconde étape consiste à qualifier ce flux total, c’est-à-dire à le décomposer en un flux de résidents 

et un flux de non-résidents. Cela implique des opérations de comptage par des enquêteurs en ces 

différents points de sortie du territoire. Dans les aéroports, le comptage des non-résidents est 

effectué en salle d’embarquement. Il permet d’estimer la répartition entre résidents et non-résidents 

sur un échantillon de vols et de l’extrapoler au flux  mesuré à partir des données des transporteurs. 

Pour le mode routier, les comptages ont lieu aux frontières. Pour les autres modes, les vacations de 

comptage sont confondues avec les vacations d’enquête. La répartition du trafic sortant par pays ou 

zone de résidence est ensuite précisée par les réponses des visiteurs aux questionnaires de l’enquête 

EVE.  

Outre la qualification du flux sortant de visiteurs non-résidents par pays de résidence, 

l’interrogation des visiteurs permet aussi de connaître les caractéristiques des séjours : dates 

d’arrivée et de départ, durée, dépenses effectuées. Les résultats de l’enquête permettent d’estimer 

le nombre d’arrivées de touristes étrangers ainsi que le nombre de nuitées qu’ils ont passées sur le 

territoire. Ils alimentent également les recettes de voyages estimées par la Banque de France (voir 

infra). Le dispositif EVE repose donc sur la combinaison des données de trafic (dites exogènes – voir 

annexe), des opérations de comptages spécifiques (plus d’un million de véhicules observés aux 

frontières, plus de 120 000 passagers aériens) et de l’enquête proprement dite, administrée à 60 000 

visiteurs en 20174. Le questionnaire est disponible en douze langues5.  

2.2. Le suivi de la demande touristique (SDT) 

L’enquête sur le suivi de la demande touristique est menée en partenariat avec la DGE. Cette 

enquête répond aux exigences du règlement européen 692/2011 sur les statistiques de tourisme 

dont est chargée la DGE (suivi conjoncturel des comportements de mobilité touristique des Français, 

statistiques sur le taux de départ annuel, consommation touristique intérieure) et alimente une 

partie des dépenses de voyages comptabilisées en balance des paiements par la Banque de France. 

La gestion du panel est assurée par un prestataire, sélectionné dans le cadre d’un appel d’offres 

européen.  

SDT est une enquête mensuelle menée auprès d’un panel de 22 000 résidents français. 

L’échantillon est stratifié en tenant compte de différentes variables : région, taille de l’agglomération, 

                                                           
3
 Le CEREMA, Centre d’étude et d’expertise sur les Risques, l’Environnement, la Mobilité et l’Aménagement, est 

un établissement public à caractère administratif sous tutelle conjointe des ministères en charge de 
l’urbanisme et du développement durable. 
4
 La définition de la cible du nombre de questionnaires en 2017 s’est accompagnée de l’adoption d’objectifs par 

zone de provenance redéfinis pour le mode aérien afin de mieux capter les provenances lointaines. 
5
 Le questionnaire est traduit en anglais, allemand, chinois, espagnol, italien, japonais, néerlandais, portugais, 

russe, tchèque, polonais et coréen. 
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âge du chef de ménage, taille du ménage et PCS du chef de ménage. La collecte est mixte : 

questionnaire papier et recueil électronique sur une partie du panel. 

 L’enquête est organisée en deux étapes. La première consiste à interroger le panel sur les 

déplacements effectués au cours du mois écoulé. Cette étape commence dès la fin du mois considéré 

(M) et se prolonge jusqu’au milieu du mois M+2. Cette première étape permet de constituer une 

base de déplacements qui fait ensuite l’objet d’une ré-interrogation. Cette seconde étape est 

destinée à obtenir des renseignements sur les dépenses et activités réalisées pendant les voyages 

déclarés en première étape. La ré-interrogation commence à la fin du mois M+1 et se termine au 

milieu du mois M+4.  

L’enquête SDT permet de constituer une base annuelle de près de 60 000 voyages dont environ 

7 000 voyages à l’étranger. Son champ est restreint aux seuls voyages d’une nuitée et plus pour motif 

personnel.  

2.3. L’enquête sur les dépenses professionnelles à l’étranger (EDPE) 

L’enquête EDPE complète la mesure des dépenses des Français à l’étranger. Elle est conduite par 

la Banque de France uniquement et permet d’estimer les dépenses de voyages pour motif 

professionnel. EDPE est une enquête mensuelle effectuée auprès d’un panel de personnes 

appartenant à certaines catégories professionnelles qui sont susceptibles d’effectuer des voyages 

pour motif professionnel. La gestion du panel est assurée par un prestataire et les traitements 

statistiques sont faits par la Banque de France6.  Cette enquête permet de collecter environ 6 000 

questionnaires par mois et de constituer une base d’environ 15 000 voyages par an.  

2.4. Une fraction des salaires des frontaliers 

Les travailleurs frontaliers sont les résidents français qui exercent leur activité dans des pays 

frontaliers. Leurs dépenses dans le pays où ils travaillent doivent être comptabilisées dans les 

dépenses de voyages. La dépense des frontaliers est estimée comme proportion des salaires perçus 

par les travailleurs frontaliers à l’étranger. Pour mémoire les salaires perçus sont enregistrés à la 

rubrique « revenu des travailleurs » au sein des « revenus primaires » en balance des paiements.  

2.5. Les données de paiements par cartes bancaires 

La Banque de France collecte des données de paiements par cartes bancaires qui recensent 

les transactions entre d’une part, une carte émise en France et un terminal non-résident et d’autre 

part, une carte émise à l’étranger et un terminal résident. Cette collecte est mensuelle et exhaustive 

car effectuée auprès des établissements de crédit. Les montants collectés sont des agrégats 

mensuels, par déclarant, sens de la transaction (crédit ou débit vis-à-vis de la France), pays de 

contrepartie et type de transaction. Cette dernière variable a trois modalités : paiement auprès d’un 

commerçant, paiement à distance et retrait d’espèces dans un distributeur de billets, ce qui permet, 

                                                           
6
 Contrôle de cohérence, traitement de la non-réponse totale et de la non-réponse partielle, calage sur marge 

afin d’extrapoler les données mensuelles du panel à la population de référence et traitements des séjours à 
cheval et des séjours non terminés. 
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en excluant les paiements à distance, de comparer les données de paiements par cartes aux 

dépenses de voyages. Les données sont collectées dans le mois qui suit le mois d’intérêt.  

3. L’estimation des recettes et dépenses de voyages 

3.1. Les données provisoires 

Les données provisoires de recettes et dépenses de voyages pour un mois donné sont 

communiquées lors de la publication du Stat Info Balance des paiements sur le site internet de la 

Banque de France7 environ six semaines après la fin de ce mois (Méthodologie, 2015) 8. Les résultats 

des différentes enquêtes n’étant pas disponibles dans ce délai, les estimations provisoires de 

recettes et dépenses de voyages communiquées à cette occasion sont estimées sur la base des 

recettes et dépenses du mois M-12 auxquelles sont appliquées, par pays, les évolutions de recettes 

et dépenses issues de la collecte de paiements par cartes bancaires.  

3.2. Les données en version trimestrielle  

Environ trois mois après la fin d’un trimestre, les données de balance des paiements sont 

communiquées en version trimestrielle (la version provisoire du trimestre étant communiquée six 

semaines après la fin du trimestre, cf. supra). Recettes et dépenses de voyages sont révisées à cette 

occasion pour prendre en compte les résultats des différentes enquêtes.  

3.2.1. Les recettes 

L’estimation des recettes provient principalement du dispositif d’enquête EVE, qui couvre à 

la fois les recettes de voyages pour motif personnel et pour motif professionnel des touristes et des 

excursionnistes9. Dans certains cas, les données de cartes bancaires indiquent des montants de 

recettes supérieurs à ce qui ressort des résultats tirés de l’enquête EVE, en raison de biais de réponse 

spécifiques aux nationalités interrogées. Dans ces situations, les données cartes bancaires sont 

utilisées comme facteur de redressement de l’enquête EVE. Lorsque cela est approprié, le montant 

des recettes de voyages est calculé en divisant le montant des transactions de paiements auprès des 

commerçants et de retrait d’espèces en France par un taux d’utilisation des cartes bancaires.  

Pour l’ensemble des pays de provenance les données de paiements par cartes bancaires sont 

également utilisées pour mensualiser les résultats de l’enquête EVE, qui est trimestrielle. Cette 

mensualisation est faite pays par pays. 

                                                           
7
 https://www.banque-france.fr/statistiques/balance-des-paiements/la-balance-des-paiements-et-la-position-

exterieure/balance-des-paiements-de-la-france 
8
 Pour davantage d’informations sur la publication des données et la politique de révision, cf. Méthodologie, La 

Balance des paiements et la position extérieure de la France, 2015, p.10 § 1.6 
9
 On appelle touriste un visiteur qui passe au moins une nuit sur le territoire et excursionniste un visiteur qui ne 

passe pas la nuit sur le territoire – cf. § 1.2 -.  

https://www.banque-france.fr/statistiques/balance-des-paiements/la-balance-des-paiements-et-la-position-exterieure/balance-des-paiements-de-la-france
https://www.banque-france.fr/statistiques/balance-des-paiements/la-balance-des-paiements-et-la-position-exterieure/balance-des-paiements-de-la-france
https://www.banque-france.fr/sites/default/files/media/2016/11/16/bdp-methodologie_072015.pdf
https://www.banque-france.fr/sites/default/files/media/2016/11/16/bdp-methodologie_072015.pdf
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3.2.2. Les dépenses 

L’estimation des dépenses fait intervenir plusieurs sources (cf. figure 2). La dépense 

personnelle des touristes est estimée avec l’enquête SDT. L’enquête EDPE alimente les dépenses de 

voyages pour motif professionnel des touristes et des excursionnistes. Les dépenses de voyages pour 

motif personnel des excursionnistes sont estimées pour neuf pays proches, vers lesquels la notion 

d’excursion est pertinente : Allemagne, Belgique, Luxembourg, Espagne, Irlande, Italie, Pays-Bas, 

Suisse et Royaume-Uni. Elles sont calculées selon la formule présentée en figure 3. Enfin, la dépense 

des travailleurs frontaliers dans le pays où ils travaillent est estimée pour les quatre pays où cette 

activité est significative : Allemagne, Belgique, Luxembourg et Suisse. L’hypothèse est que les 

travailleurs frontaliers dépensent en moyenne 14% de leur revenu brut dans le pays où ils travaillent. 

Ce taux a été estimé d’après les résultats d’une étude de la Banque centrale de Luxembourg (Income, 

Wealth and Consumption of Cross-border Commuters to Luxembourg, 2012).  

Figure 2 : Les dépenses de voyages 

Type de 
dépenses 

Dépenses 
personnelles 
des touristes 

Dépenses 
professionnelles (des 

touristes et 
excursionnistes) 

Dépenses 
personnelles des 
excursionnistes 

Dépenses des 
frontaliers 

Source 
Enquête SDT 
 

Enquête EDPE 
 

Estimation 
(cf. figure 3) 

Estimation en 
proportion des 

revenus des frontaliers 

 

Figure 3 : Estimation des dépenses personnelles des excursionnistes 

 

 

 

  

Dépense personnelle des 
excursionnistes 

1/Taux d’utilisation des 
cartes bancaires par les 

excursionnistes 

Dépenses personnelles des excursionnistes 
réglées par carte bancaire (CB) 

=  x 

Dépenses 
personnelles des 
excursionnistes 
réglées par CB 

où 

= 
Dépenses personnelle 
des voyageurs par CB 

(source cartes bancaires) 
- 

Dépenses 
professionnelles 

par CB (EDPE) 
- - 

Dépenses 
personnelles 
des touristes 
par CB (SDT) 

- 

Dépenses 
personnelles 

des frontaliers 
par CB (estimé) 
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Annexe 

Annexe 1 : Les données de trafic 

Dénombrement des visiteurs : principaux acteurs intervenant dans la constitution du plan de sondage 

Aérien Ferroviaire Maritime  Routier 

Direction 
générale de 

l'aviation civile 
(DGAC) 

SNCF  
Eurostar 
Thalys 
Lyria 

Deutsche Bahn 

12 gestionnaires 
d'infrastructures de transport 
maritime de voyageurs : Caen, 
Calais, Cherbourg, Corse, Dieppe, 
Dunkerque, Eurotunnel, Le 
Havre, Marseille, Roscoff, Sète, 
Saint-Malo 

 - Sociétés d'autoroute 
 - Gestionnaires de tunnels 
 - Direction interdépartementale 
des routes 
 - Conseils départementaux 

 

Annexe 2 : Les différentes enquêtes 

 EVE SDT EDPE 

Recettes/Dépenses Recettes Dépenses Dépenses 

Objet Estimation des recettes de 
voyages par pays de 
résidence des visiteurs et 
autres statistiques sur le 
tourisme international 

Estimation des 
dépenses des ménages 
français lors de leurs 
séjours à l’étranger  

Estimation des dépenses 
de voyages des Français 
lors de leurs 
déplacements 
professionnels à 
l’étranger 

Fréquence Trimestrielle Mensuelle Mensuelle 

Délais Environ deux mois après la 
fin du trimestre enquêté 

Environ deux mois pour 
les résultats 
préliminaires 

Un mois 

Méthode Comptages et enquête 
auprès des visiteurs 

Enquête sur panel Enquête sur panel 

Mode de recueil Questionnaire papier Mixte questionnaire 
papier et recueil par 
voie électronique 

Recueil par voie 
électronique 

Taille 60 000 questionnaires par 
an 

-Taille du panel : 22 000 
ménages 
-Environ 7 000 voyages 
par an à l’étranger 

-6 000 questionnaires 
par mois 
-Environ 15 000 voyages 
par an 
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Annexe 3 : Le questionnaire de l’enquête EVE 
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Annexe 4 : Le questionnaire de l’enquête SDT  
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Annexe 5 : La ré-interrogation dans l’enquête SDT  
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